
Vous voulez connaître les attentes et les besoins des chefs d’entreprise 
sur votre territoire ? Vous souhaitez connaître leur avis sur les sujets 
liés à votre territoire ou en savoir plus sur l’activité économique 
locale ?
Votre CCI vous aide à recueillir les témoignages des chefs d’entreprise 
pour affiner votre action au sein de votre commune, intercommunalité, 
Conseil Départemental, Conseil Régional, établissement ou entreprise 
public (ou parapublic), Société d’Économie Mixte, syndicats mixtes, 
associations…

CONSULTATION  
DES CHEFS D’ENTREPRISE  

DE VOTRE TERRITOIRE



PRENEZ LE POULS DE VOTRE TERRITOIRE

Votre CCI vous aide à entrer en relation avec les chefs d’entreprise 
de votre territoire pour engager des échanges et des concertations  
de proximité, dans le cadre de vos projets de développement.

La CCI vous propose une méthodologie de consultation ciblée, selon 
vos critères et vos préférences, et une restitution structurée des 
contributions.
Focus groupes, enquêtes de terrain, réunions publiques, … Quel que soit 
le format de votre consultation, votre CCI vous propose l’organisation 
intégrale de la consultation (présentielle, ciblage et administration de 
questionnaires, etc.).

UNE FORMULE CLÉ EN MAIN POUR GAGNER DU TEMPS

Un entretien préalable permet au conseiller CCI de bien comprendre 
vos besoins et de définir le périmètre d’intervention. 
Prestation sur devis.
Pour aller plus loin :
• Connaître les solutions et aides pour la relance économique
• Soutien des entreprises dans leur développement

MODALITÉS ET TARIFS

https://www.cci.fr/offre/consultation-des-chefs-dentreprise-de-
votre-territoire

Informations pratiques 

CONSULTATION  
DES CHEFS D’ENTREPRISE  

DE VOTRE TERRITOIRE

https://www.cci.fr/offre/consultation-des-chefs-dentreprise-de-votre-territoire
https://www.cci.fr/offre/consultation-des-chefs-dentreprise-de-votre-territoire

